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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commissaires-enqueteurs
Question écrite n° 6814

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
degre d'independance que doit conserver un commissaire-enqueteur. Dans le cadre des procedures d'enquete
d'utilite publique le commissaire-enqueteur, designe par arrete du prefet, a vocation a deposer un rapport qui
constituera un document a caractere consultatif. Ce rapport d'enquete sera dans un certain nombre de cas
soumis a des critiques, notamment par voie de presse. Un exemple recent a montre qu'apres depot de son
rapport d'enquete et expression de critiques publiques, le commissaire-enqueteur etait intervenu dans le debat
par voie de presse, non pour defendre le rapport d'enquete, mais pour donner des appreciations sur la bonne ou
mauvaise volonte de telle ou telle partie. Il lui demande si un commissaire-enqueteur est ou non soumis a une
obligation de reserve posterieurement au depot de son rapport.

Texte de la réponse

Dans le cadre des procedures d'enquete d'utilite publique, le commissaire-enqueteur est designe pour exercer
une fonction temporaire dont la duree est limitee au deroulement de l'enquete publique et dont l'objet est de
permettre au public et a l'autorite competente de disposer, par un avis impartial, de tous elements necessaires a
leur information sur le projet soumis a enquete. Pendant cette enquete, bien qu'aucune disposition legislative ou
reglementaire n'impose une obligation de reserve au commissaire-enqueteur, il apparait souhaitable que ce
dernier ne divulgue pas les informations dont il pourrait avoir connaissance. Une telle divulgation pourrait
s'averer prejudiciable au bon deroulement de l'enquete publique ou meme a la realisation du projet lui-meme.
Pour les memes motifs, le commissaire-enqueteur doit eviter de faire des critiques publiques se rapportant au
projet ou aux observations deposees par le public dans le cadre de l'enquete publique. Lorsque la mission qui lui
a ete confiee prend fin, le commissaire-enqueteur n'est plus astreint a la meme reserve. Toutefois, le principe de
neutralite qu'il s'est engage a respecter au cours de l'enquete publique merite, dans un but d'interet general,
d'etre maintenu posterieurement au depot du rapport d'enquete.
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